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CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES : 
 
 
Le cédant: 
 
La société L’ESSOR 
Société par Actions Simplifiée au capital de 152.360 € 
Siège social : 7 chemin de Brousse – 33270 BOULIAC 
535 215 503 RCS BORDEAUX 
représentée par Monsieur Arnaud Perrin, Président  
 
d'une part, 
 
 
et le cessionnaire : 
 
La société THIBAUT MORIN COIFFURE 
S.A.R.L. au capital de 1.000 € 
Siège social : Centre commercial Rive droite 33310 LORMONT 
942 205 212 RCS BORDEAUX 
représentée par Monsieur  Jean-François Souleyreau, Gérant 
 
d'autre part. 
 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Par les présentes, la société L’ESSOR, soussignée de première part, ci-après 
dénommée le cédant, vend en s'obligeant à toutes les garanties de fait et de droit, à la 
société THIBAUT MORIN COIFFURE, soussignée de deuxième part, ci-après 
dénommée, le cessionnaire, qui accepte, le fonds de commerce de coiffure, sis et 
exploité dans le Local n°8 du Centre commercial Rive droite situé à LORMONT (33), 
du chef duquel la société L’ESSOR est immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés de BORDEAUX sous le numéro 535 215 503 et au SIRET sous le numéro 
535 215 503 00017, code APE 9602A. 
 
Ledit fonds de commerce comprenant notamment : 
 
- l'enseigne et le nom commercial, la clientèle et l'achalandage y attachés ; 
- le droit pour le temps en restant à courir, au bail des locaux où s'exploite le fonds de 
commerce ; 
- les marchandises existant dans le fonds de commerce suivant inventaire 
contradictoire établi par les parties au jour de la prise possession ;  
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- sous réserve de l’accord du fournisseur d’accès, le droit à la ligne téléphonique 05 
56 31 71 44, avec l’obligation de reprendre l’abonnement existant FREE ceci dans le 
but de ne pas avoir de coupure ; 
- le matériel et le mobilier commercial servant à l'exploitation du fonds de commerce 
dont l'inventaire est annexé aux présentes. 
 
Tel que le fonds de commerce existe, se poursuit et comporte avec tous ses éléments 
corporels et incorporels sans aucune exception ni réserve, et dans son état actuel, le 
cessionnaire déclarant bien le connaître pour l'avoir vu et visité avec le cédant. 
 
 
Urbanisme 
 
Un certificat d’urbanisme attestant que l'immeuble où est exploité le fonds de 
commerce n'est pas en état de péril ou déclaré insalubre, situé dans une zone à 
urbaniser en priorité ou d'aménagement différé, ni dans un secteur de rénovation, ou 
affecté de servitudes d’urbanisme conventionnelles ou autres diminuant de façon 
certaine sa valeur, a été délivré par la mairie de LORMONT. 
 
La mairie de LORMONT a renoncé à exercer son droit de préemption, dans 
l’hypothèse où un tel droit serait institué à son profit au sens des dispositions de l’article 
L 214-1 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
Information des salariés 
 
Le cédant, conformément aux dispositions de la loi relative à l’économie sociale et 
solidaire entrée en vigueur le 1er novembre 2014 imposant, en cas de cession de 
fonds de commerce ou de cession de plus de 50 % des parts sociales d’une société, 
une obligation d’information des salariés, afin de leur permettre, individuellement ou 
de manière collective, de présenter une offre pour la reprise du fonds ou des parts, il 
a informé les salariés actuellement employés et ces derniers ont renoncé à présenter 
une offre d'achat. 
 
 
Prise de possession 
 
Le cessionnaire aura la jouissance du fonds de commerce présentement vendu et de 
ses accessoires à compter du 31 mars 2025 à minuit. 
 
 
Charges et conditions 
 
La présente cession, si elle se réalise, est consentie et acceptée sous les charges 
ordinaires et de droit et notamment sous celles suivantes : 
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Pour le cédant: 
 
- de supporter tous loyers, impôts, taxes, contributions et charges de toute nature 
concernant le fonds cédé se rattachant à la période antérieure à la date d’entrée en 
jouissance ; 
 
- de payer tous les salaires, congés légaux ou conventionnels, indemnités et 
dommages-intérêts éventuels, charges fiscales et sociales dus, y compris au titre des 
congés payés, jusqu’à la date d’entrée en jouissance ; 
 
- de signer tous avenants et transferts des contrats repris figurant ci-après et polices 
existant actuellement et notamment de prêter son concours pour que le droit à la 
jouissance de la ligne téléphonique profite au cessionnaire ; 
 
- de s'interdire expressément la faculté d'exploiter, diriger, directement ou 
indirectement, aucun fonds de commerce similaire à celui présentement vendu, de 
participer, même à titre d'associé ou de salarié à l'exploitation d'un fonds de même 
nature, et ce, dans un rayon de 15 kilomètres à vol d'oiseau du siège du fonds et 
pendant une durée de 3 années à dater du jour de la prise de possession, sous peine 
de dommages intérêts envers le cessionnaire ou les successeurs et de fermeture du 
fonds exploité en contravention de la présente clause, qui est applicable aux membres 
de la famille qui concourent présentement à l'exploitation du fonds, et ce, sous la 
responsabilité du cédant ;  
 
- de ne pas débaucher sous quelque forme que ce soit le personnel actuellement en 
place, pendant une durée de trois années ; 
 
- de garantir le cessionnaire contre toute poursuite de créanciers inscrits ou opposants, 
des administrations fiscales, sociales ou autres, sans que cette liste soit limitative de 
telle sorte que le cessionnaire n’ait à subir aucun trouble dans l’exploitation du fonds ; 
 
- de faire son affaire personnelle de la résiliation des contrats en cours non repris par 
le cessionnaire, de manière à ce que le cessionnaire ne soit ni inquiété ni recherché 
s'il survenait un conflit pour une cause antérieure à la date de cession quant à 
l'exécution éventuelle d’un contrat ; 
 
- de remettre au cessionnaire la totalité des actes et documents en sa possession 
concernant le fonds de commerce objet des présentes (titres de propriété, polices 
d'assurances, etc.) à la date prévue dans l’acte de cession, ainsi que toutes les clefs 
en sa possession ; 
 
- de libérer et faire libérer de tous objets encombrants non affectés à l'exploitation ou 
non repris par le cessionnaire, les locaux où le fonds dont s'agit est exploité, pour le 
jour de la date de transfert de propriété ainsi que ses annexes ; 
 
- de tenir les livres de comptabilité à la disposition du cessionnaire pendant trois ans à 
compter du jour de l’entrée en jouissance ; 
 
- de supporter les frais et honoraires dus au séquestre du prix, les frais éventuels de 
mainlevée, radiation, consignation et répartition du prix ; 
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- de subroger purement et simplement le cessionnaire dans tous les droits, 
procédures, actions ou obligations, droit au dépôt de garantie, droit au renouvellement 
du bail ou à l’indemnité d’éviction pouvant résulter des faits et actes sus énoncés et 
de tous autres, sans exception ni réserve, tous droits du cédant devant être transportés 
au bénéfice du cessionnaire, lors de l’entrée en jouissance fixée ci-dessus ; 
 
- de remettre à l'administration fiscale les renseignements nécessaires à 
l'établissement des impôts dus au titre des BIC, dans les 60 jours après la publicité, 
conformément aux dispositions de l'article 201 du CGI ; 
 
- de mettre le cessionnaire au courant de toutes ses affaires commerciales et le 
présentera personnellement comme son successeur à la clientèle et à ses 
fournisseurs et l'introduira auprès de toutes administrations dont relève l'activité du 
fonds faisant l'objet des présentes. À cet effet, le cédant s'oblige à rester à la 
disposition de son successeur, sans indemnité pendant une durée de 30 jours à 
compter de l'entrée en jouissance, afin de fournir au cessionnaire tous les 
renseignements dont il aurait besoin. 
 
Pour le cessionnaire : 
 
- de prendre les objets mobiliers, matériel et agencement présentement vendus, dans 
l'état où le tout se trouvera le jour de la prise de possession sans pouvoir prétendre ni 
exiger aucune indemnité, ni diminution du prix ci-après fixé, pour quelque cause que 
ce soit, notamment pour vétusté, dégradation, mauvais état d’entretien, détérioration, 
ou baisse de clientèle, mais dans la mesure où les déclarations faites par le cédant se 
révéleront exactes ; 
 
- de supporter, à partir de la prise de possession, toutes les charges de ville et de 
police, auxquelles le fonds de commerce est assujetti, de payer les contributions de 
toute nature pouvant lui incomber, et de faire son affaire personnelle de tous 
abonnements au gaz, à l'électricité, à l'eau, au téléphone, etc., de manière que le 
cédant ne soit jamais inquiété ni recherché pour quelque cause que ce soit ; 
 
- de continuer et prendre en charge à partir de la même date, tous contrats de polices 
d'assurances qui ont pu être contractés pour les besoins dudit fonds de commerce et 
d'en acquitter les primes et cotisations à échéance ; 
 
- en cas de cessation de ces polices, le cessionnaire devra les renouveler ou en 
contracter de nouvelles avec des compagnies notoirement solvables, le tout de telle 
manière qu'en cas de sinistre, les indemnités à recevoir soient suffisantes pour assurer 
au cédant l'exécution de la présente cession ; 
 
- de reprendre le contrat du fournisseur d’électricité ENGIE (engagement jusqu’au 31 
mars 2026), du logiciel de caisse HAIRNET, et de l’Eau de Bordeaux (devenue 
SUEZ).  
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Accessibilité 
 
Le cédant déclare que les locaux sont accessibles aux PMR selon les normes édictées 
par les dispositions de l'article R 111-19-8 du Code de la construction et de l'habitation 
et des textes subséquents. 
 
 
Environnement - Santé publique 
 
Il n'existe à ce jour aucune injonction en cours émanant de qui que ce soit, d'avoir à 
effectuer des travaux concernant la mise en conformité des installations ou des locaux 
aux normes actuellement en vigueur de salubrité, hygiène et sécurité. 
 
En cas de nouvelles normes ou d'injonction après la prise de possession, les 
modifications, remises aux normes seront à la charge du cessionnaire qui s'y oblige. 
 
Les biens objet des présentes sont concernés par la réglementation relative aux 
immeubles recevant du public visée aux articles R.123-1 et suivants du Code de la 
construction et de l’habitation. 
 
Le cédant a fourni le registre de sécurité sur lequel sont reportés les contrôles annuels 
des extincteurs, et la vérification périodique des installations électriques, il déclare que 
la société CHRONOFEU intervient annuellement pour la vérification des extincteurs et 
que la société BUREAU VERITAS procède à une vérification périodique des 
installations électriques. 
 
Le cédant déclare que les locaux dans lesquels est exploité le fonds cédé entrent dans 
le champ d'application des articles L.1334-13 et R.1334-14 I du Code de la santé 
publique, comme ayant été bâtis en vertu d'un permis de construire délivré avant le 
1er juillet 1997. 
 
Le cédant communique en outre au cessionnaire la copie de la fiche récapitulative 
contenue dans le dossier technique "amiante" défini à l'article R1334-29-5 du même 
code, établie par le bailleur lors de la signature du bail. 
 
 
Prix 
 
La présente cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de 
CINQUANTE SIX MILLE EUROS (56.000 €) s'appliquant comme suit : 
 
- pour les éléments incorporels, la somme de     46.000 €, 
- pour le matériel et le mobilier commercial, la somme de   10.000 €, 
 
Total :           56.000 € 
 
La ventilation ci-dessus est uniquement faite pour satisfaire aux dispositions de l'article 
L141-5 du Code de commerce et les parties conviennent d'un commun accord entre 
elles que cette ventilation ne peut donner lieu à aucune conséquence ou réclamation 
quant à l'évaluation des éléments pris isolément. 
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Règlement du prix de la cession 
 
Le cessionnaire s'engage à régler comme suit le prix de cession mentionné ci-dessus : 
 

- 30.000 € comptant au moyen d’un virement à l’ordre de la CARPA effectué dès 
avant ce jour et reçu par la CARPA à ce jour. 

 
- sur une période 36 mensualités de 722 € par mois à l’ordre du cédant, la 

première mensualité intervenant le 1er jour du mois suivant la vente. 
 
Il est expressément convenu : 
 
- que le prix de cession sera réglé au siège social du cédant par le cessionnaire ou en 
tout autre endroit indiqué par le cédant, 
 
- que le solde du prix de cession deviendra immédiatement et de plein droit exigible, 
si bon semble au cédant, en cas de non-paiement d’une seule des mensualités à son 
échéance, 
 
- qu’enfin si la société L’ESSOR venait à être dissoute avant le règlement de la 
dernière des mensualités mentionnées ci-dessus, la dette du cessionnaire vis-à-vis du 
cédant serait automatiquement transmise vers les associés du cédant, et le 
cessionnaire serait donc redevable envers eux du solde du prix de cession, la créance 
étant transmise du cédant vers ses associés au titre du remboursement de leurs 
comptes courants d’associés. 
 
A la garantie des sommes restant dues au cédant, Monsieur Souleyreau et Morin se 
portent cautions solidaires et indivisibles, le cessionnaire étant en mesure de mettre 
en jeu cette caution contre l’une quelconque des cautions en vue d’obtenir le règlement 
de l’intégralité des sommes restant dues ; les cautions renoncent en outre 
expressément aux bénéfices de discussion et de division. 
 
Il est formellement précisé que le présent engagement de caution continuera à 
produire ses effets dans le cas où le cessionnaire viendrait, soit à disparaître pour 
toute cause entraînant l’extinction de son être moral ou de sa personnalité juridique, 
soit en cas de redressement ou liquidation judiciaire du cessionnaire, ainsi qu’en cas 
de modification de sa forme juridique.  
 
Enfin, jusqu'à complet paiement du prix de vente, le cessionnaire cède et délègue au 
cédant toutes indemnités d'assurances ou d'éviction qui pourraient lui être accordées, 
de manière à ce que les paiements soient effectués directement au cédant sans le 
concours du cessionnaire. 
 
 
Remboursement et compte prorata 
 
Les parties conviennent d'établir directement entre elles et sous leur entière 
responsabilité les décomptes, prorata temporis, de toutes charges d'exploitation 
relatives au fonds telles que, notamment, CFE, taxe foncière, primes et cotisations 
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d'assurance…, le tout sans préjudice de ce qui peut être indiqué aux présentes quant 
à d'autres charges. 
 
 
Contrats de travail 
 
A la date d’entrée en jouissance, les contrats de travail des salariés dont les fiches de 
paie sont annexées aux présentes seront attachés au fonds de commerce objet des 
présentes, le cessionnaire s’engageant à les reprendre avec tous leurs droits acquis, 
et en particulier leurs droits à congés payés. 
 
Le cédant prend l'engagement d'assumer toutes les obligations qui lui incombent 
envers ses salariés et d'en supporter toutes les conséquences financières jusqu'au 
jour de l'entrée en jouissance du cessionnaire. 
 
Le cessionnaire déclare avoir pris connaissance, dès avant ce jour, de la convention 
collective de la coiffure, applicable à l’activité dont dépend le fonds cédé. 
 
Le cédant déclare qu’il n’a conclu avec le personnel aucun accord d’intéressement 
et/ou de participation. 
 
Le cédant déclare qu’il n’emploie aucun salarié protégé. 
 
Le cédant déclare qu’il n’existe actuellement aucune procédure de licenciement. 
 
Conformément aux dispositions des articles L.1224-1 et suivants du Code susvisé, le 
cessionnaire fera son affaire personnelle des droits acquis à congés payés des 
salariés attachés au fonds de commerce dont il déclare avoir parfaite connaissance 
(arriérés, calendrier, etc…). 
 
Les parties ont convenu que le cédant ne rembourserait pars au cessionnaire le 
prorata d'indemnités de congés payés acquis par les salariés. 
 
En outre, le cédant déclare ce qui suit : 
 
- qu’il n’est ni demandeur, ni défendeur dans une instance prud’homale, l’opposant à 
un salarié actuel ou ancien du fonds de commerce vendu et qu’il n’a reçu de tiers 
aucune saisie de salaire ; 
- qu’il n’y a actuellement aucun employé dont le préavis est en cours, ou dont le contrat 
de travail est suspendu notamment pour l’un des motifs suivants : en congé maternité, 
en congé parental ou accident du travail, 
- qu’il n’est pas tenu de respecter une quelconque priorité d’embauche telle que prévue 
en cas de licenciement économique ou d’adhésion à une convention de conversion ; 
- qu’il ne bénéficie pas d’exonération de cotisation ni d’aides à l’emploi particulières, à 
l'exception de ce qui a été indiqué ci-dessus ; 
- qu’il réglera l’intégralité des salaires jusqu’à la date d’entrée en jouissance du 
cessionnaire pour tout le personnel de l’entreprise ; 
- qu’il acquittera corrélativement toutes les charges sociales y afférentes, de manière 
que le cessionnaire ne puisse être inquiété ni recherché à ce sujet. 
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Leasings 
 
Néant. 
 
 
Travaux en cours 
 
Néant. 
 
 
Déclarations en vertu des dispositions de l'article L 141-1 du Code de commerce 
 
Il est rappelé que l’article L 141-1 du Code de commerce, aux termes duquel : 
 
« I. - Dans tout acte constatant une cession amiable de fonds de commerce, consentie 
même sous condition et sous la forme d'un autre contrat ou l'apport en société d'un 
fonds de commerce, sauf si l'apport est fait à une société détenue en totalité par le 
vendeur, le vendeur est tenu d'énoncer : 
1° Le nom du précédent vendeur, la date et la nature de son acte d'acquisition et le 
prix de cette acquisition pour les éléments incorporels, les marchandises et le matériel 
; 
2° L'état des privilèges et nantissements grevant le fonds ; 
3° Le chiffre d'affaires qu'il a réalisé durant les trois exercices comptables précédant 
celui de la vente, ce nombre étant réduit à la durée de la possession du fonds si elle a 
été inférieure à trois ans ; 
4° Les résultats d'exploitation réalisés pendant le même temps ; 
5° Le bail, sa date, sa durée, le nom et l'adresse du bailleur et du cédant, s'il y a lieu. 
II. - L'omission des énonciations ci-dessus prescrites peut, sur la demande de 
l'acquéreur formée dans l'année, entraîner la nullité de l'acte de vente. » 
 
a été abrogé par la Loi n°2019-744 du 19 juillet 2019. 
Néanmoins, pour la parfaite information du cessionnaire, sont rappelées ci-dessous 
les principales caractéristiques du fonds cédé : 
 
1°) Origine de propriété : 
 
Le cédant déclare être propriétaire du fonds de commerce, objet des présentes, pour 
avoir absorbé la société BAP qui avait acquis le fonds de commerce le 14 octobre 
2010. 
 
2°) Droit au bail :  
 
Le droit au bail portant sur les locaux où est exploité le fonds de commerce, objet des 
présentes, résulte d'un acte sous seing privé en date du 14 octobre 2022 aux termes 
duquel Madame Marie-Louise Appeyroux a consenti à la société L’ESSOR un 
renouvellement de bail d'une durée de neuf années à compter du 1er octobre 2022, 
dont copie est annexée aux présentes, moyennant un loyer annuel non assujetti à 
TVA, qui s’établit à ce jour à 24.600€ hors charges. 
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Le cessionnaire déclare avoir une parfaite connaissance de l’ensemble des clauses, 
charges et conditions dudit bail, et les accepte sans aucune exception ni réserves, 
prenant par les présentes l’engagement de les respecter et en particulier de payer les 
loyers à leurs échéance ; il dispense expressément le rédacteur d’en faire ici la relation 
complète. 
 
Le cédant met et subroge par les présentes le cessionnaire dans tous ses droits et 
actions dont il bénéficie en vertu du bail, à charge pour le cessionnaire d’en exécuter 
toutes les charges, clauses et conditions, le tout de manière que le cédant ne soit 
jamais inquiété ni recherché à ce sujet. 
 
Conformément aux dispositions du paragraphe 28 du bail, le cédant restera garant et 
répondant solidaire du paiement des loyers et de l’exécution des clauses et conditions 
du bail pendant la durée dudit bail. Toutefois, conformément à l'article L145-16-2 du 
code de commerce, si la cession du bail commercial s'accompagne d'une clause de 
garantie du cédant au bénéfice du bailleur, celui-ci ne peut l'invoquer que durant trois 
ans à compter de la cession dudit bail. 
 
Conformément aux dispositions dudit paragraphe, le cédant informera le bailleur de 
l’intervention de la présente cession et l’appellera à la cession. 
 
Le cédant déclare et certifie : 
 
- qu’il est à jour dans le règlement des loyers, charges et autres taxes et qu'il n'existe 
à ce jour aucune dette locative ; 
- qu'à sa connaissance, il n'existe aucune contestation sur la validité du bail, ni aucune 
instance qui aurait pour conséquence d'empêcher son renouvellement normal ;  
- qu'il n'existe actuellement aucune procédure ni difficulté avec le propriétaire des lieux 
loués ;  
- qu'aucune contravention aux clauses et conditions du bail cédé ou à la législation 
concernant le bail commercial n'a été commise jusqu'à ce jour, susceptible de 
permettre au bailleur de refuser le renouvellement du bail cédé, sans payer l'indemnité 
d'éviction ;  
- qu'aucune sommation ou avis d'exécuter l'une quelconque des charges et conditions 
du bail ne lui a été notifié ni aucun congé ou dénonciation du droit à la location ;  
- que tous les travaux effectués à ce jour dans les locaux où est exploité le fonds de 
commerce sus-désigné l'ont été avec l'accord du propriétaire ;  
- et qu'il n'a consenti aucune sous-location ou droit d'occupation quelconque de tout 
ou partie des locaux loués. 
 
Il est en outre précisé : 
 
- que le dépôt de garantie n’est pas remboursé par le cessionnaire au cédant ce jour 
mais que la créance vis-à-vis du bailleur à ce titre est néanmoins transférée sur le 
cessionnaire ; 
- que le fonds de commerce n'a pas été confié en location-gérance ; 
- que le fonds présentement vendu a fait l'objet d'une exploitation effective et continue 
depuis plus de trois ans ; 
- que le cessionnaire fera remettre au bailleur un exemplaire de la présente cession, 
dans les quinze jours de la signature des présentes ; 
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- qu'à sa connaissance, l'immeuble où est exploité ledit fonds de commerce n'est pas 
en état de péril ou déclaré insalubre, situé dans une zone à urbaniser en priorité ou 
d'aménagement différé, ni dans un secteur de rénovation ; 
 
- que le fonds de commerce, objet des présentes, n'est grevé d'aucune inscription de 
privilège ou de nantissement (cf. document Infogreffe du 27 mars 2025 joint). Des états 
d'inscriptions supplémentaires seront levés dès avant la signature de l'acte de vente 
définitif. Le Cédant s'engage dès à présent à rapporter quittance et mainlevée au plus 
tard dans les six mois de la prise de possession du fonds par le Cessionnaire, des 
inscriptions qui apparaîtront sur lesdits états ainsi que de celles qui pourraient se 
révéler lors de l'accomplissement des formalités consécutives à la vente. 
 
3°) Le cédant déclare en ce qui concerne les chiffres d'affaires et les bénéfices 
commerciaux : 
 
- que d'après les déclarations fiscales et documents comptables présentés, les chiffres 
d'affaires T.T.C. réalisés pour l'exploitation du fonds de commerce ont été pour les 
dernières années de : 
 
- 30/09/2022 :  301.712 € 
- 30/09/2023 : 328.038 € 
- 30/09/2024 : 297.672  € 
 
et que les résultats d’exploitation réalisés au cours de la même période ne peuvent 
être individualisés, le cédant exploitant plusieurs fonds de commerce. 
 
Le cédant déclare en outre que : 
 
- les chiffres d'affaires indiqués ci-dessus ont été réalisés en boutique pour 100%, 
- leur dernier exercice comptable complet comprenait cinq semaines de fermeture, 
- les jours de fermeture hebdomadaire sont : le dimanche  
- les horaires d'ouverture sont : 10h00-19h30 lundi, et 9h00-19h30 du mardi au samedi. 
 
 
Etat des lieux 
 
Un état des lieux de sortie des locaux devra être établi préalablement à la date de 
signature de l'acte de cession, entre le cédant et le bailleur ou son mandataire, de 
manière contradictoire. 
 
Un état des lieux d'entrée des locaux devra être établi préalablement à la date de 
signature de l'acte de cession, entre le cessionnaire et le bailleur ou son mandataire, 
de manière contradictoire. 
 
 
Déclarations 
 
Le cédant déclare : 
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- qu'il n'est pas et n’a jamais été en état de liquidation judiciaire, faillite, redressement 
judiciaire, sauvegarde, ou cessation de paiement ; 
- qu'il n'est pas susceptible d'être l'objet de poursuites pouvant entraîner la confiscation 
totale ou partielle de ses biens ; 
- qu'aucun élément composant le matériel et le mobilier commercial du fonds de 
commerce dont s'agit, n'a été prêté, loué, ou déposé par un tiers à titre onéreux ou 
gracieux ; 
- que toutes les installations du fonds de commerce cédé sont en bon état de marche 
et de fonctionnement, notamment distribution d'eau, de gaz, d'électricité, de chauffage 
et de téléphone, conduits d'aération de fumée, qu'elles ont été régulièrement installées 
et répondent aux normes de salubrité, de sécurité et d'hygiène en vigueur au jour de 
leur installation, et qu'aucune injonction de travaux à exécuter ne lui a été notifiée ;  
- qu'il n'existe aucun contrat avec un fournisseur ayant pour objet une obligation 
d'achat de marchandises qui pourrait lier le cessionnaire ; 
- que le matériel n'a fait l'objet d'aucune saisie ; 
- que les contrats de travail des salariés transmis dans le cadre des présentes ne 
comportent aucune disposition autre que celles prévues par la convention collective, 
qu’aucun salarié n’est à ce jour arrêté au titre d’un arrêt-maladie ; 
 et qu’aucun litige n’oppose le cédant à l’un de ses salariés ; 
- que le fonds de commerce, objet des présentes, n'a jusqu'à ce jour, fait l'objet 
d'aucune promesse de vente et qu'aucune promesse de vente n'est actuellement en 
cours de réalisation ; 
- qu’il n’est pas actuellement sous le coup d’une interdiction de se rétablir l’empêchant 
d’exercer en tout ou partie l’activité exercée dans le fonds vendu ; 
- que rien ne s'oppose à ce que le cessionnaire ait la paisible propriété et la jouissance 
du fonds de commerce et de ses dépendances à compter de la date sus-indiquée. 
 
Le cessionnaire déclare : 
 
- remplir les conditions de compétence exigées pour l'exercice de cette profession ; 
- que rien ne l’empêche d’obtenir le financement lui permettant de réaliser l’acquisition 
du fonds de commerce, ni dans sa situation financière, ni au regard de sa santé.  
- qu'il n'est pas et n’a jamais été en état de liquidation judiciaire, faillite, redressement 
judiciaire, sauvegarde ou cessation de paiement. 
 
 
Constitution de Séquestre 
 
Emmanuel Ravut, Avocat au Barreau de Paris, 19 rue d’Athènes 75009 PARIS, est 
constitué, pour compte commun des parties, séquestre du prix. 
 
Pour la réception des oppositions, domicile est élu pour la correspondance au cabinet 
de Maître Emmanuel Ravut, Avocat au Barreau de Paris, 19 rue d’Athènes 75009 
PARIS, et à l’adresse du fonds cédé pour la validité. 
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Consignation du prix de cession 
 
Les parties soussignées conviennent que les fonds, effets ou valeurs représentant le 
prix de la présente cession, seront immédiatement déposés dans un compte séquestre 
ouvert à la CARPA. 
 
 
Mission de séquestre 
 
De convention expresse entre les parties le séquestre ne pourra se libérer des fonds, 
effets ou valeurs dont il sera séquestre que sur ordre signé par le cédant et aux 
conditions suivantes : 
 
1° - Qu'après qu'il aura été régulièrement justifié que le fonds de commerce vendu 

n'est grevé d'aucune inscription de privilège quelconque, que ne subsiste 
aucune créance des administrations fiscales (ou des organismes de sécurité 
sociale ou assimilés), et que mainlevée aura été rapportée de toutes les 
oppositions qui auront pu être pratiquées sur le prix de cession. 

 
2° - Qu'après avoir désintéressé les éventuels créanciers inscrits ou opposants 

suivant leur rang, le surplus seulement devant être délivré au cédant dans le 
respect des délais ci-après indiqués. 

 
3° - Qu'au cas où le montant des créances révélées dépasserait celui du prix de 

cession, et à défaut d'entente amiable entre les créanciers, comme aussi au cas 
où le cédant refuserait d'approuver les ordres de paiement au profit des 
créanciers ou encore en fin des délais extrêmes d'oppositions, la partie 
intéressée la plus diligente (cédant, cessionnaire, créancier quelconque ou 
encore la banque) pourra aux frais du cédant se pourvoir devant Monsieur le 
Président du Tribunal de Commerce pour faire ordonner, conformément à la    
loi : 

 
 soit le dépôt des fonds et valeurs à la Caisse des dépôts et Consignation, 
 soit la nomination d'un mandataire de justice, séquestre répartiteur. 
 
 
Répartition du prix 
 
Le séquestre sera déchargé de sa mission : 
 
* s'il n'y a aucun créancier : 
 
- par le versement du prix au cédant, à l'expiration des délais légaux d'oppositions et 
après justification par celui-ci du paiement des impôts dus par lui, comme il est dit ci-
dessus ; 
 
* s'il y a des créanciers : 
 
- soit par le règlement de leurs créances respectives, conformément à la loi et le 
versement au cédant du reliquat disponible ; 
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- soit par la remise du prix séquestré aux mains de la personne désignée par le Juge 
des référés, dans les conditions ci-dessus précisées. 
 
 
Taxe sur la valeur ajoutée 
 
Le cédant et le cessionnaire requièrent expressément la dispense de taxation de la 
cession des biens mobiliers d'investissement, conformément aux dispositions de 
l'article 257 bis du Code général des impôts. En conséquence : 
 
- le cessionnaire s'engage à soumettre à la TVA les cessions ultérieures desdits biens 
et à procéder, s'il y a lieu, aux régularisations prévues par l'article 257 bis du Code 
général des impôts qui auraient été exigibles si le cédant avait continué d'utiliser ces 
biens ; 
 
- le cessionnaire adressera au service des impôts dont il relève une déclaration en 
double exemplaire, faisant référence au présent acte. 
 
 
Plus-value 
 
Le cédant reconnaît expressément avoir connaissance dès avant les présentes des 
dispositions fiscales concernant les plus-values professionnelles et déclare agir en 
toute connaissance de cause et s’engager d’ores et déjà et irrévocablement à 
supporter l’imposition éventuelle. 
 
Il dispense en conséquence le rédacteur des présentes de lui donner de plus amples 
informations à ce sujet. 
 
 
Formalités 
 
Le cessionnaire fera remplir, dans les délais prescrits par le Code de commerce, les 
formalités de publication prévues par la loi. 
 
Si l'accomplissement de ces formalités révélait sur le fonds de commerce cédé des 
inscriptions ou des oppositions pratiquées à la requête des créanciers, le cédant sera 
tenu d'en rapporter à ses frais les mainlevées et certificats de radiation dans les deux 
mois de la remise du prix de cession par le séquestre. 
 
Le cessionnaire fournira au cédant, dans un délai de dix (10) jours calendaires suivant 
l’expiration des délais légaux applicables pour procéder aux formalités de publicité ou 
d’enregistrement conformément à la loi, des copies de tout document justifiant de 
l’accomplissement de ces formalités et du paiement des frais et taxes y afférents 
conformément au présent Article 17. 
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Renonciation à l’imprévision 
 
Les parties déclarent que les stipulations des présentes ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi, et 
qu'en application de celles de l'article 1112-1 du même Code, toutes les informations 
connues de l’une dont l'importance est déterminante pour le consentement de l'autre 
ont été révélées. 
Elles affirment que le présent contrat reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 
 
Elles écartent du présent contrat les dispositions de l’article 1195 du Code civil 
permettant la révision du contrat pour imprévision. 
 
Le mécanisme de l’imprévision nécessite un changement de circonstances 
imprévisibles lors de la conclusion du contrat et qui rend l’exécution du contrat 
excessivement onéreuse. 
 
 
Affirmation de sincérité 
 
Les parties affirment sous les peines édictées par les articles 1837 et suivants du Code 
général des impôts que le présent acte exprime l'intégralité du prix convenu. 
 
 
Election de domicile 
 
Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile 
en leur sièges sociaux et domiciles respectifs sus-indiqués.  
 
 
Attribution de juridiction 
 
Pour toutes contestations qui pourraient naître au sujet des présentes, les parties font 
attribution de juridiction au Tribunal de commerce de BORDEAUX. 
 
 
Frais - Pouvoirs 
 
Tous les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites, y compris de 
l'enregistrement, sont à la charge du cessionnaire qui s'y oblige, en particulier les 
honoraires dus au rédacteur des présentes, Maître Emmanuel Ravut, soit 5.000 € HT 
ce jour, à l’exception des frais et honoraires liés au séquestre et aux modifications 
auprès du R.C.S. pour le cédant, qui restent à la charge du cédant. 
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original des présentes pour effectuer toutes 
les formalités. 
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Négociation 
 
Une commission de 7 000 € HT est réglée ce jour par cessionnaire à la société JL 
Partners, domiciliée au 95 Avenue de Saint Médard, 33320 Eysines. 
 
 
Signature électronique 
 
Les soussignés déclarent expressément accepter la signature des présentes, 
conformément aux dispositions des articles 1366 et suivants du Code civil, par 
l’intermédiaire du prestataire de services de signature électronique YouSign, qui 
assurera la sécurité et l’intégrité des copies numériques de la présente conformément 
aux dispositions légales et règlementaires en vigueur, chacune des parties s’accordant 
pour reconnaître à cette signature électronique la même valeur que leur signature 
manuscrite et pour conférer date certaine à celle attribuée à la signature du présent 
acte de cession par le service précité. 
 
Les soussignés se déclarent parfaitement informés de cette technologie, de ses 
conditions d’utilisation et des dispositions légales et règlementaires applicables au 
procédé de signature électronique et, par conséquent, renoncent à titre définitif et 
irrévocable à se prévaloir à quelque titre que ce soit de tout défaut d’information 
relativement au procédé de signature électronique utilisé, et/ou de preuve de leur 
intention de conclure la présente. 
 
 
 
Le 27 mars 2025 
 
LE CEDANT        LE CESSIONNAIRE 
 
 
 
 

LES CAUTIONS 
(formule manuscrite : « Bon pour caution solidaire et indivisible avec renonciation aux 
bénéfices de discussion et de division, à concurrence de la somme de VINGT SIX 
MILLE EUROS (26.000 €) + frais et accessoires » + signatures des cautions) 

 
 

 
 

ANNEXES 
 

- liste du matériel cédé, 
- copie des contrats de travail et de la dernière fiche de paie, et de la renonciation à 
faire une offre d’achat, 
- copie du bail commercial et du renouvellement, 
- état de privilèges et nantissements du 7 mars 2025 
LISTE DU MATERIEL 
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1 machine à laver Indesit 
1 sèche-linge Beko 
1 pc portable LENOVO avec imprimante ticket 
1 meuble caisse 
2 meubles vente 
8 FAUTEUILS A POMPE  
1 FAUTEUIL BARBIER 
1 CLIMATISATION REVERSIBLE 
3 SECHE CHEVEUX 
1 ILOT CENTRAL 6 COIFFAGES 
3 MEUBLES COIFFAGES  
1 TONDEUSE 
1 réfrigérateur 
1 micro ondes 
 



BG/LE
DÉPARTEMENT de la GIRONDE

ARRONDISSEMENT de BORDEAUX
Commune de LORMONT

-----

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

------------

EXTRAIT
du registre des délibérations du conseil municipal

------

Séance ordinaire du VENDREDI 2 JUILLET 2021

L’an deux mille vingt et un, le vendredi deux juillet, à dix-huit heures,

Le conseil  municipal  de la  commune de LORMONT, convoqué par le maire,  s’est
assemblé  au  Pôle  Brassens-Camus sous  la  présidence  de  Monsieur  Philippe
QUERTINMONT.

Présent·es :
Philippe QUERTINMONT,  Yasmina  BOULTAM,  Grégoric  FAUCON,  Jannick  MORA,
Stéphane  PÉRÈS  DIT  PEREY,  Josette  BELLOQ,  Jean-Noël  GOETZ,  Marielle
DESCOUBES SIBRAC, Jeoffrey RUIZ,  Sylvie JUQUIN, Jean-Claude FEUGAS,  Vincent
COSTE, Eric  LEROY, Karima  TAJRI, Tayeb  BARAS, Maria Del Pilar  RAMIREZ, Olivier
MARTIN, Marie-José  SALLABER, Valdemar  CAMARINHA  FÉLIX,  Maud  LEBLOIS,
Nicolas LE BIGOT, Serge BLÜGE, Mathieu BORDENAVE, Mónica CASANOVA.

Absent·es excusé·es ayant donné procuration :
Jean  TOUZEAU  (procuration  Philippe  QUERTINMONT),  Maférima  DIAGNE
(procuration  Jannick  MORA),  Claude  DAMBRINE  (procuration  Jean-Noël  GOETZ),
Keziban  YILDIZ  (procuration  Yasmina  BOULTAM),  Marouane  ACHRIT  (procuration
Josette  BELLOQ),  Céline  BOUTE (procuration  Grégoric  FAUCON),  Gemma  DUFFAU
(procuration  Jeoffrey  RUIZ),  Levent  OZKAN  (procuration  Tayeb  BARAS),  Julie
RECHAGNEUX (procuration  Serge  BLÜGE),  Stéphanie  HARTUNG (procuration
Mathieu BORDENAVE).

Absent :
Richard UNREIN.

Conseillers en exercice : 35
Nombre de présents : 24
Nombre de votants : 34

N° 2021/02.07/20

PÔLE VILLE INCLUSIVE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
PERIMETRE DE PREEMPTION COMMERCIALE :

MISE EN PLACE
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Monsieur Olivier MARTIN est désigné en qualité de secrétaire de séance.

Grégoric  FAUCON,  adjoint  délégué  à  l’économie  et  à  l’emploi,  explique  aux
membres de l’assemblée délibérante que :

L’article L214-1 du Code de l’urbanisme offre la possibilité à la commune de délimiter
un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité à l’intérieur
duquel elle peut exercer un droit de préemption sur les fonds artisanaux, les fonds
de commerce, les baux commerciaux et les terrains portant ou destinés à porter
des commerces, lorsqu’ils sont aliénés à titre onéreux.

Dans le cadre de ce dispositif,  après avoir  défini un périmètre, la commune doit,
lorsqu’elle décide de préempter, dans le délai de deux ans à compter de la prise
d’effet de la cession, rétrocéder le fonds artisanal,  le fonds de commerce, le bail
commercial  ou  le  terrain  à  une entreprise  en  vue  d’une  exploitation  destinée  à
préserver  la  diversité  de  l’activité  commerciale  et artisanale dans le périmètre
concerné. Dans ce délai, elle peut mettre le fonds en location-gérance.

Ce  droit  de  préemption  permet  donc  à  la  commune  de  mener  une  politique
économique  dans l’objectif  de  favoriser  le  maintien  et  la  diversité  des  activités
artisanales et commerciales de proximité.

Pour faciliter la mise en œuvre du dispositif prévu par l’article L214-1 du code de
l’urbanisme, le conseil municipal peut déléguer au maire sa compétence pour
l’exercice du droit de préemption conformément aux dispositions de l’article L2122-
22 21° du code général des collectivités territoriales.

Ce dossier a été examiné lors de la commission  ville  inclusive  en date du 14 juin
2021.

Ceci  étant exposé,  il  est donc demandé à l’assemblée délibérante d’adopter les
termes de la délibération suivante :

La Ville de Lormont,

Vu le  code  de  l’urbanisme  notamment  ses  articles  L214-1  et  suivants  R214-1  et
suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L2122-22 ;

Vu le diagnostic préliminaire à la mise en place d’un périmètre de préemption
commerciale rendu par la chambre de commerce et de l’industrie en date d’avril
2021 ;

Entendu le rapport de présentation,
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Considérant que le maintien et le renforcement de l’offre commerciale et artisanale
de  proximité de la commune, plus particulièrement sur le bourg ancien et  l’îlot
commercial Génicart Centre, sont importants pour les raisons suivantes :

Sur le plan général :

~ Les commerces et services de proximité de la commune sont précieux pour la vie
et l’attractivité de son territoire. Associés au patrimoine de la Ville, ils participent à
sa personnalité, son animation et à l’image valorisante du cadre de vie.

~  Parce  que  l’on  constate  l’occupation  de  plus  en  plus  récurrente  des  unités
commerciales par  des  activités  qui contribuent assez peu à l’animation  de la
commune.

~  Parce que les commerces et services de proximité sont des éléments essentiels
pour la cohésion sociale et l’attractivité de la Ville dans le but d’améliorer la qualité
du cadre de vie.

Plus localement :

~  Parce que de nombreuses unités commerciales ne  participent  nullement  aux
objectifs cités précédemment sur ces deux secteurs.

~  Parce que certains  types  de  commerces  sont  surreprésentés  et  nuisent  à  la
diversité des activités commerciales.

~  Parce  qu’il  est  constaté  un  turn-over  des  commerces  bien  supérieur  au  taux
habituellement constaté.

~  Enfin,  parce  qu’il  convient  que  la  commune  puisse  se  doter  des  outils
complémentaires pour la mise en œuvre des objectifs en faveur du commerce et de
l’artisanat de proximité.

Il  y  a  lieu  de  pouvoir  maîtriser  les  futures  implantations  afin  d’éviter  un  risque
d’appauvrissement sur le plan quantitatif et qualitatif et de veiller à la bonne
complémentarité de ces nouvelles activités avec l’offre commerciale déjà existante ;

Considérant que,  pour faciliter  la  mise en œuvre du dispositif  prévu par  l’article
L214-1  du  code de  l’urbanisme,  le  conseil  municipal  peut  déléguer  au  maire  sa
compétence pour l’exercice du droit de préemption conformément aux dispositions
de l’article L2122-22 21 du code général des collectivités territoriales ;

DÉCIDE

Article 1 : 
de valider un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de
proximité sur le Bourg ancien tel que proposé pour les rues suivantes :
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~ Rue Marc Tallavi,
~ Rue André Dupin (entre le pont de Mireport et l’angle de la rue Abarrategui),
~ Rue de la République,
~ Rue du Général de Gaulle,
~ Rue Jean Jaurès,
~ Quai Numa Sensine,
~ Quai Chaigneau Bichon,
~ Place Aristide Briand.

Article 2 : 
de valider un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de
proximité sur  l’îlot  commercial  Génicart  Centre  tel que proposé pour les rues
suivantes :

~ Rue Jean Auriac,
~ Rue des Garosses (entre l’angle de l’avenue de la Libération et la rue Auriac),
~ Avenue de la Libération (entre l’angle de la rue Auriac et la rue des Garosses),
~ Rue Thiers,
~ Rue Baste, du N° 1 au pont ferroviaire,
~ Rue du Marché,
~ Place du 8 mai,
~ Rue Édouard Vaillant,
~ Rue Jean Jaurès.

Article 3 : 
d’instaurer à l’intérieur de ce périmètre un droit de préemption tel que prévu par
l’article L214-1 du code de l’urbanisme, sur les aliénations à titre onéreux de fonds
artisanaux, de fonds de commerce, de baux commerciaux et de terrains portant ou
destinés à porter des commerces d’une surface de vente.

Article 4 : 
de donner la délégation, dans les conditions prévues par l’article L2122-22 21° du
code général  des collectivités territoriales,  à Monsieur le  maire pour exercer  ce
droit  de préemption au nom de la commune et pour signer tous les documents
nécessaires pour ce faire.

VOTE     :  

POUR :
29 – Groupe majoritaire « Nous, Lormont »,
2 – Groupe « Lormont, Ville Française »,
2 - Groupe « Naturellement Lormont »,
ABSTENTION :
1 - Groupe « Nouveau Parti Anticapitaliste ».
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Le maire, Jean TOUZEAU  :
* certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  ;
* informe qu’il pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai
de deux mois à compter de sa publication.

FAIT A LORMONT, le 5 juillet 2021
pour extrait certifié conforme au registre des délibérations,

Le maire,
Jean TOUZEAU
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Eléments de paie Base Taux A déduire A payer Charges patronales

BULLETIN DE SALAIRE

Heures Heures suppl. Brut Plafond S.S. Net imposable Ch. patronales Coût Global Total versé Allègements

Mensuel

Annuel

Congés N-1 Congés N

Acquis

Pris

Solde
Dans votre intérêt, et pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée. Informations complémentaires : www.service-public.fr

Période : Février 2025

LESSORL'ESSOR
Centre Commercial Rives Droites
Centre commercial des 4 Pavillons
33310 LORMONT

Siret : 53521550300033 Code Naf : 9602A
Urssaf/Msa : 727655416477

Matricule :
N° SS :

Nom de naissance :

Emploi :
Statut professionnel :

Niveau :
Echelon :

Entrée :
Ancienneté :

Convention collective :

00056
279109915510513
KHORKHORDINOVA

Coiffeuse
Technicien
2
3

19/09/2024
5 mois

Coiffure

Madame Natalia DUDUKINA

16 Rue Voltaire

Résidence Jules Verne Appt 250

33270 FLOIRAC

Salaire de base 106.17 13.2459 1 406.32

Absence maladie 100225-150225 - 24.50 13.2459 324.52

CA prestations mensuel 3 047.82

Commissions sur ventes 81.30 10.0000 8.13

Salaire brut 1 089.93

Santé

Sécurité Sociale - Mal. Mat. Inval. Décès 1 089.93 7.0000 76.30

Complémentaire - Incap. Inval. Décès 1 089.93 0.6600 7.19 1 089.93 0.6600 7.19

Accidents du travail & mal. professionnelles 1 089.93 1.9400 21.14

Retraite

Sécurité Sociale plafonnée 1 089.93 6.9000 75.21 1 089.93 8.5500 93.19

Sécurité Sociale déplafonnée 1 089.93 0.4000 4.36 1 089.93 2.0200 22.02

Complémentaire Tranche 1 1 089.93 4.0100 43.70 1 089.93 6.0100 65.50

Famille 1 089.93 3.4500 37.60

Assurance chômage 1 089.93 4.3000 46.86

Cot. statutaires ou prévues par la conv. coll.

Union sociale 1 089.93 0.0800 0.87

Contribution au dialogue social 1 089.93 0.1500 1.63

Autres contributions dues par l'employeur

Autres contributions dues par l'employeur 1 089.93 2.0460 22.29

CSG déduct. de l'impôt sur le revenu 1 078.05 6.8000 73.31

CSG/CRDS non déduct. de l'impôt sur le revenu 1 078.05 2.9000 31.26

Exonérations de cotisations employeur - 246.02

Total des cotisations et contributions 235.03 148.57

Exonération sur HC/HS/RTT : cumul net fiscal annuel 65.59

Montant net social 854.90

Net à payer avant impôt sur le revenu 854.90
dont évolution de la rémunération liée à la

suppression des cotisations chômage et maladie 16.00

Impôt sur le revenu prélevé à la source - PAS 886.16 0.0000 0.00

Taux personnalisé

Net payé 854.90

81.67

192.34

1 089.93

2 571.35

2 256.90

5 120.88

886.16

2 032.97

148.57

353.68

1 238.50

2 925.03

1 238.50

2 925.03

331.04

777.85

13.50

13.50

Net payé : 854.90 euros

Paiement le 28/02/2025 par Chèque
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L'ESSOR
DUDUKINA Natalia

16 Rue Voltaire
Résidence Jules Verne Appt 250

33270 FLOIRAC

LORMONT, le 03/03/2025

Objet : Affichage du montant net social sur votre bulletin de paie.

Madame, Monsieur,

Depuis peu, votre bulletin de paie comporte une nouvelle information indiquée sur une ligne spécifique
intitulée « montant net social ». Il correspond à l’ensemble des revenus bruts versés par votre employeur
desquels sont déduites les cotisations et contributions salariales légales, conventionnelles ou collectives.
Ce montant sert de référence pour le calcul du RSA et de la prime d’activité. Le montant de votre salaire
n’est évidemment pas modifié par l’affichage de ce nouveau montant.

Si vous n’êtes pas bénéficiaire du RSA ni de la prime d’activité, l’affichage du montant net social n’a
pas d’effet sur votre situation. Vous pouvez cependant vous en servir pour simuler vos droits à ces
prestations sur caf.fr ou msa.fr.

Si vous êtes allocataire du RSA ou de la prime d’activité, ou que vous souhaitez en faire la demande, le
montant net social vous permet de connaître immédiatement le montant de revenu d’activité à déclarer
dans votre déclaration trimestrielle de ressources au titre de chaque bulletin de paie. Il vous suffit
donc de renseigner ce montant (ou le total des montants si vous avez plusieurs employeurs) pour que ces
deux prestations soient calculées sans risque d’erreur.

Votre employeur calcule ce montant net social automatiquement, en appliquant la réglementation, de manière
analogue au calcul de votre salaire imposable.

A terme, le montant net social sera pré-rempli dans les formulaires de demande ou de renouvellement
de RSA et de prime d’activité, comme pour votre déclaration d’impôt sur le revenu. Cela permettra de
simplifier les démarches, d’éviter les erreurs, d’améliorer l’accès aux droits et de prévenir les fraudes.

Pour comprendre le montant affiché, rendez-vous sur votre espace personnel surwww.mesdroitssociaux.gouv.fr.

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de notre considération distinguée.























LESSOR##BULLETIN##02-2025##00045##JUILLERAT##Valérie##53521550300033

Eléments de paie Base Taux A déduire A payer Charges patronales

BULLETIN DE SALAIRE

Heures Heures suppl. Brut Plafond S.S. Net imposable Ch. patronales Coût Global Total versé Allègements

Mensuel

Annuel

Congés N-1 Congés N

Acquis

Pris

Solde
Dans votre intérêt, et pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée. Informations complémentaires : www.service-public.fr

Période : Février 2025

LESSORL'ESSOR
Centre Commercial Rives Droites
Centre commercial des 4 Pavillons
33310 LORMONT

Siret : 53521550300033 Code Naf : 9602A
Urssaf/Msa : 727655416477

Matricule :
N° SS :

Nom de naissance :

Emploi :
Statut professionnel :

Niveau :
Echelon :

Entrée :
Ancienneté :

Convention collective :

00045
274122403706080
TOSATTO

Manager
Agent de maîtrise
3
1

01/03/1996
29 ans

Coiffure

Madame Valérie JUILLERAT

33 Allée Haussmann

Rés Le Quebec Appt 401

33000 BORDEAUX

Salaire de base 151.67 14.0700 2 134.00

Congés payés pris 110225-170225 (6 jours) - 6.00 86.5769 519.46

Indemnité congés payés (6 jours) 592.54

Prime d'ancienneté 117.00 100.0000 117.00

CA prestations mensuel 5 682.69

Commissions sur ventes 436.20 10.0000 43.62

Salaire brut 2 367.70

Santé

Sécurité Sociale - Mal. Mat. Inval. Décès 2 367.70 7.0000 165.74

Complémentaire - Incap. Inval. Décès 2 367.70 0.6600 15.63 2 367.70 0.6600 15.63

Complémentaire - Santé 3 925.00 0.5748 22.56 3 925.00 0.8272 32.47

Accidents du travail & mal. professionnelles 2 367.70 1.9400 45.93

Retraite

Sécurité Sociale plafonnée 2 367.70 6.9000 163.37 2 367.70 8.5500 202.44

Sécurité Sociale déplafonnée 2 367.70 0.4000 9.47 2 367.70 2.0200 47.83

Complémentaire Tranche 1 2 367.70 4.0100 94.94 2 367.70 6.0100 142.30

Famille 2 367.70 3.4500 81.69

Assurance chômage 2 367.70 4.3000 101.81

Cot. statutaires ou prévues par la conv. coll.

Union sociale 2 367.70 0.0800 1.89

Contribution au dialogue social 2 367.70 0.1500 3.55

Autres contributions dues par l'employeur

Autres contributions dues par l'employeur 2 367.70 2.0460 48.44

CSG déduct. de l'impôt sur le revenu 2 374.37 6.8000 161.46

CSG/CRDS non déduct. de l'impôt sur le revenu 2 374.37 2.9000 68.86

Exonérations de cotisations employeur - 274.53

Total des cotisations et contributions 536.29 615.19

Réintégration fiscale 32.47

Exonération sur HC/HS/RTT : cumul net fiscal annuel 155.92

Montant net social 1 831.41

Net à payer avant impôt sur le revenu 1 831.41
dont évolution de la rémunération liée à la

suppression des cotisations chômage et maladie 34.22

Impôt sur le revenu prélevé à la source - PAS 1 932.74 - 4.7000 90.84

Taux personnalisé

Impôt sur le revenu : cumul PAS annuel 184.51

Net payé 1 740.57

151.67

312.84 9.50

2 367.70

4 978.10

3 925.00

7 850.00

1 932.74

3 925.78

615.19

1 337.34

2 982.89

6 315.44

2 982.89

6 315.44

459.21

918.27

30.00

25.00

5.00

22.50

22.50

Net payé : 1 740.57 euros

Paiement le 28/02/2025 par Chèque



LESSOR##BULLETIN##02-2025##00045##JUILLERAT##Valérie##53521550300033

L'ESSOR
JUILLERAT Valérie
33 Allée Haussmann

Rés Le Quebec Appt 401
33000 BORDEAUX

LORMONT, le 03/03/2025

Objet : Affichage du montant net social sur votre bulletin de paie.

Madame, Monsieur,

Depuis peu, votre bulletin de paie comporte une nouvelle information indiquée sur une ligne spécifique
intitulée « montant net social ». Il correspond à l’ensemble des revenus bruts versés par votre employeur
desquels sont déduites les cotisations et contributions salariales légales, conventionnelles ou collectives.
Ce montant sert de référence pour le calcul du RSA et de la prime d’activité. Le montant de votre salaire
n’est évidemment pas modifié par l’affichage de ce nouveau montant.

Si vous n’êtes pas bénéficiaire du RSA ni de la prime d’activité, l’affichage du montant net social n’a
pas d’effet sur votre situation. Vous pouvez cependant vous en servir pour simuler vos droits à ces
prestations sur caf.fr ou msa.fr.

Si vous êtes allocataire du RSA ou de la prime d’activité, ou que vous souhaitez en faire la demande, le
montant net social vous permet de connaître immédiatement le montant de revenu d’activité à déclarer
dans votre déclaration trimestrielle de ressources au titre de chaque bulletin de paie. Il vous suffit
donc de renseigner ce montant (ou le total des montants si vous avez plusieurs employeurs) pour que ces
deux prestations soient calculées sans risque d’erreur.

Votre employeur calcule ce montant net social automatiquement, en appliquant la réglementation, de manière
analogue au calcul de votre salaire imposable.

A terme, le montant net social sera pré-rempli dans les formulaires de demande ou de renouvellement
de RSA et de prime d’activité, comme pour votre déclaration d’impôt sur le revenu. Cela permettra de
simplifier les démarches, d’éviter les erreurs, d’améliorer l’accès aux droits et de prévenir les fraudes.

Pour comprendre le montant affiché, rendez-vous sur votre espace personnel surwww.mesdroitssociaux.gouv.fr.

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de notre considération distinguée.



















LESSOR##BULLETIN##02-2025##00025##MARTINEZ##Audrey##53521550300033

Eléments de paie Base Taux A déduire A payer Charges patronales

BULLETIN DE SALAIRE

Heures Heures suppl. Brut Plafond S.S. Net imposable Ch. patronales Coût Global Total versé Allègements

Mensuel

Annuel

Congés N-1 Congés N

Acquis

Pris

Solde
Dans votre intérêt, et pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée. Informations complémentaires : www.service-public.fr

Période : Février 2025

LESSORL'ESSOR
Centre Commercial Rives Droites
Centre commercial des 4 Pavillons
33310 LORMONT

Siret : 53521550300033 Code Naf : 9602A
Urssaf/Msa : 727655416477

Matricule :
N° SS :

Emploi :
Statut professionnel :

Niveau :
Echelon :

Entrée :
Ancienneté :

Convention collective :

00025
292056754426270

COIFFEUSE
Technicien
2
2

03/11/2016
8 ans et 3 mois

Coiffure

Madame Audrey MARTINEZ

5 Rue Jean Moulin

Square Suzanne Laccore - Appt 405

33310 LORMONT

Salaire de base 151.67 12.5272 1 900.00

Congés payés pris 240225-280225 (5 jours) - 5.00 74.9615 374.81

Indemnité congés payés (5 jours) 462.32

Heures supplémentaires 25 % 11.00 15.6590 172.25

Prime d'ancienneté 49.00 100.0000 49.00

Prime Objectif 140.00

CA prestations mensuel 6 891.65

Commissions sur ventes 437.20 10.0000 43.72

Salaire brut 2 392.48

Santé

Sécurité Sociale - Mal. Mat. Inval. Décès 2 392.48 7.0000 167.47

Complémentaire - Incap. Inval. Décès 2 392.48 0.6600 15.79 2 392.48 0.6600 15.79

Complémentaire - Santé 3 925.00 0.5748 22.56 3 925.00 0.8272 32.47

Accidents du travail & mal. professionnelles 2 392.48 1.9400 46.41

Retraite

Sécurité Sociale plafonnée 2 392.48 6.9000 165.08 2 392.48 8.5500 204.56

Sécurité Sociale déplafonnée 2 392.48 0.4000 9.57 2 392.48 2.0200 48.33

Complémentaire Tranche 1 2 392.48 4.0100 95.94 2 392.48 6.0100 143.79

Famille 2 392.48 3.4500 82.54

Assurance chômage 2 392.48 4.3000 102.88

Cot. statutaires ou prévues par la conv. coll.

Union sociale 2 392.48 0.0800 1.91

Contribution au dialogue social 2 392.48 0.1500 3.59

Autres contributions dues par l'employeur

Autres contributions dues par l'employeur 2 392.48 2.0460 48.95

CSG déduct. de l'impôt sur le revenu 2 398.87 6.8000 163.12

CSG/CRDS non déduct. de l'impôt sur le revenu 2 398.87 2.9000 69.57

Exonérations de cotisations employeur - 388.96

Exonération sociale sur HC/HS 172.25 - 11.3100 - 19.48

Total des cotisations et contributions 522.15 509.73

Réintégration fiscale 32.47

Exonération sur HC/HS/RTT : montant net fiscal 160.74

Exonération sur HC/HS/RTT : cumul net fiscal annuel 299.56

Montant net social 1 870.33

Net à payer avant impôt sur le revenu 1 870.33
dont évolution de la rémunération liée à la

suppression des cotisations chômage et maladie 34.58

Impôt sur le revenu prélevé à la source - PAS 1 811.63 0.0000 0.00

Taux personnalisé

Net payé 1 870.33

162.67

323.84

11.00

20.50

2 392.48

4 906.78

3 925.00

7 850.00

1 811.63

3 741.56

509.73

1 145.84

2 902.21

6 052.62

2 902.21

6 052.62

575.57

1 078.35

30.00

22.00

8.00

22.03

22.03

Net payé : 1 870.33 euros

Paiement le 28/02/2025 par Chèque



LESSOR##BULLETIN##02-2025##00025##MARTINEZ##Audrey##53521550300033

L'ESSOR
MARTINEZ Audrey

5 Rue Jean Moulin
Square Suzanne Laccore - Appt 405

33310 LORMONT

LORMONT, le 03/03/2025

Objet : Affichage du montant net social sur votre bulletin de paie.

Madame, Monsieur,

Depuis peu, votre bulletin de paie comporte une nouvelle information indiquée sur une ligne spécifique
intitulée « montant net social ». Il correspond à l’ensemble des revenus bruts versés par votre employeur
desquels sont déduites les cotisations et contributions salariales légales, conventionnelles ou collectives.
Ce montant sert de référence pour le calcul du RSA et de la prime d’activité. Le montant de votre salaire
n’est évidemment pas modifié par l’affichage de ce nouveau montant.

Si vous n’êtes pas bénéficiaire du RSA ni de la prime d’activité, l’affichage du montant net social n’a
pas d’effet sur votre situation. Vous pouvez cependant vous en servir pour simuler vos droits à ces
prestations sur caf.fr ou msa.fr.

Si vous êtes allocataire du RSA ou de la prime d’activité, ou que vous souhaitez en faire la demande, le
montant net social vous permet de connaître immédiatement le montant de revenu d’activité à déclarer
dans votre déclaration trimestrielle de ressources au titre de chaque bulletin de paie. Il vous suffit
donc de renseigner ce montant (ou le total des montants si vous avez plusieurs employeurs) pour que ces
deux prestations soient calculées sans risque d’erreur.

Votre employeur calcule ce montant net social automatiquement, en appliquant la réglementation, de manière
analogue au calcul de votre salaire imposable.

A terme, le montant net social sera pré-rempli dans les formulaires de demande ou de renouvellement
de RSA et de prime d’activité, comme pour votre déclaration d’impôt sur le revenu. Cela permettra de
simplifier les démarches, d’éviter les erreurs, d’améliorer l’accès aux droits et de prévenir les fraudes.

Pour comprendre le montant affiché, rendez-vous sur votre espace personnel surwww.mesdroitssociaux.gouv.fr.

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de notre considération distinguée.



BG/LE
DÉPARTEMENT de la GIRONDE

ARRONDISSEMENT de BORDEAUX
Commune de LORMONT

-----

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

------------

EXTRAIT
du registre des délibérations du conseil municipal

------

Séance ordinaire du VENDREDI 2 JUILLET 2021

L’an deux mille vingt et un, le vendredi deux juillet, à dix-huit heures,

Le conseil  municipal  de la  commune de LORMONT, convoqué par le maire,  s’est
assemblé  au  Pôle  Brassens-Camus sous  la  présidence  de  Monsieur  Philippe
QUERTINMONT.

Présent·es :
Philippe QUERTINMONT,  Yasmina  BOULTAM,  Grégoric  FAUCON,  Jannick  MORA,
Stéphane  PÉRÈS  DIT  PEREY,  Josette  BELLOQ,  Jean-Noël  GOETZ,  Marielle
DESCOUBES SIBRAC, Jeoffrey RUIZ,  Sylvie JUQUIN, Jean-Claude FEUGAS,  Vincent
COSTE, Eric  LEROY, Karima  TAJRI, Tayeb  BARAS, Maria Del Pilar  RAMIREZ, Olivier
MARTIN, Marie-José  SALLABER, Valdemar  CAMARINHA  FÉLIX,  Maud  LEBLOIS,
Nicolas LE BIGOT, Serge BLÜGE, Mathieu BORDENAVE, Mónica CASANOVA.

Absent·es excusé·es ayant donné procuration :
Jean  TOUZEAU  (procuration  Philippe  QUERTINMONT),  Maférima  DIAGNE
(procuration  Jannick  MORA),  Claude  DAMBRINE  (procuration  Jean-Noël  GOETZ),
Keziban  YILDIZ  (procuration  Yasmina  BOULTAM),  Marouane  ACHRIT  (procuration
Josette  BELLOQ),  Céline  BOUTE (procuration  Grégoric  FAUCON),  Gemma  DUFFAU
(procuration  Jeoffrey  RUIZ),  Levent  OZKAN  (procuration  Tayeb  BARAS),  Julie
RECHAGNEUX (procuration  Serge  BLÜGE),  Stéphanie  HARTUNG (procuration
Mathieu BORDENAVE).

Absent :
Richard UNREIN.

Conseillers en exercice : 35
Nombre de présents : 24
Nombre de votants : 34

N° 2021/02.07/20

PÔLE VILLE INCLUSIVE : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
PERIMETRE DE PREEMPTION COMMERCIALE :

MISE EN PLACE
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Délibération du conseil municipal du 2 juillet 2021 - N° 2021/02.07/20

Monsieur Olivier MARTIN est désigné en qualité de secrétaire de séance.

Grégoric  FAUCON,  adjoint  délégué  à  l’économie  et  à  l’emploi,  explique  aux
membres de l’assemblée délibérante que :

L’article L214-1 du Code de l’urbanisme offre la possibilité à la commune de délimiter
un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité à l’intérieur
duquel elle peut exercer un droit de préemption sur les fonds artisanaux, les fonds
de commerce, les baux commerciaux et les terrains portant ou destinés à porter
des commerces, lorsqu’ils sont aliénés à titre onéreux.

Dans le cadre de ce dispositif,  après avoir  défini un périmètre, la commune doit,
lorsqu’elle décide de préempter, dans le délai de deux ans à compter de la prise
d’effet de la cession, rétrocéder le fonds artisanal,  le fonds de commerce, le bail
commercial  ou  le  terrain  à  une entreprise  en  vue  d’une  exploitation  destinée  à
préserver  la  diversité  de  l’activité  commerciale  et artisanale dans le périmètre
concerné. Dans ce délai, elle peut mettre le fonds en location-gérance.

Ce  droit  de  préemption  permet  donc  à  la  commune  de  mener  une  politique
économique  dans l’objectif  de  favoriser  le  maintien  et  la  diversité  des  activités
artisanales et commerciales de proximité.

Pour faciliter la mise en œuvre du dispositif prévu par l’article L214-1 du code de
l’urbanisme, le conseil municipal peut déléguer au maire sa compétence pour
l’exercice du droit de préemption conformément aux dispositions de l’article L2122-
22 21° du code général des collectivités territoriales.

Ce dossier a été examiné lors de la commission  ville  inclusive  en date du 14 juin
2021.

Ceci  étant exposé,  il  est donc demandé à l’assemblée délibérante d’adopter les
termes de la délibération suivante :

La Ville de Lormont,

Vu le  code  de  l’urbanisme  notamment  ses  articles  L214-1  et  suivants  R214-1  et
suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L2122-22 ;

Vu le diagnostic préliminaire à la mise en place d’un périmètre de préemption
commerciale rendu par la chambre de commerce et de l’industrie en date d’avril
2021 ;

Entendu le rapport de présentation,
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Délibération du conseil municipal du 2 juillet 2021 - N° 2021/02.07/20

Considérant que le maintien et le renforcement de l’offre commerciale et artisanale
de  proximité de la commune, plus particulièrement sur le bourg ancien et  l’îlot
commercial Génicart Centre, sont importants pour les raisons suivantes :

Sur le plan général :

~ Les commerces et services de proximité de la commune sont précieux pour la vie
et l’attractivité de son territoire. Associés au patrimoine de la Ville, ils participent à
sa personnalité, son animation et à l’image valorisante du cadre de vie.

~  Parce  que  l’on  constate  l’occupation  de  plus  en  plus  récurrente  des  unités
commerciales par  des  activités  qui contribuent assez peu à l’animation  de la
commune.

~  Parce que les commerces et services de proximité sont des éléments essentiels
pour la cohésion sociale et l’attractivité de la Ville dans le but d’améliorer la qualité
du cadre de vie.

Plus localement :

~  Parce que de nombreuses unités commerciales ne  participent  nullement  aux
objectifs cités précédemment sur ces deux secteurs.

~  Parce que certains  types  de  commerces  sont  surreprésentés  et  nuisent  à  la
diversité des activités commerciales.

~  Parce  qu’il  est  constaté  un  turn-over  des  commerces  bien  supérieur  au  taux
habituellement constaté.

~  Enfin,  parce  qu’il  convient  que  la  commune  puisse  se  doter  des  outils
complémentaires pour la mise en œuvre des objectifs en faveur du commerce et de
l’artisanat de proximité.

Il  y  a  lieu  de  pouvoir  maîtriser  les  futures  implantations  afin  d’éviter  un  risque
d’appauvrissement sur le plan quantitatif et qualitatif et de veiller à la bonne
complémentarité de ces nouvelles activités avec l’offre commerciale déjà existante ;

Considérant que,  pour faciliter  la  mise en œuvre du dispositif  prévu par  l’article
L214-1  du  code de  l’urbanisme,  le  conseil  municipal  peut  déléguer  au  maire  sa
compétence pour l’exercice du droit de préemption conformément aux dispositions
de l’article L2122-22 21 du code général des collectivités territoriales ;

DÉCIDE

Article 1 : 
de valider un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de
proximité sur le Bourg ancien tel que proposé pour les rues suivantes :

page 3/5



Délibération du conseil municipal du 2 juillet 2021 - N° 2021/02.07/20

~ Rue Marc Tallavi,
~ Rue André Dupin (entre le pont de Mireport et l’angle de la rue Abarrategui),
~ Rue de la République,
~ Rue du Général de Gaulle,
~ Rue Jean Jaurès,
~ Quai Numa Sensine,
~ Quai Chaigneau Bichon,
~ Place Aristide Briand.

Article 2 : 
de valider un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de
proximité sur  l’îlot  commercial  Génicart  Centre  tel que proposé pour les rues
suivantes :

~ Rue Jean Auriac,
~ Rue des Garosses (entre l’angle de l’avenue de la Libération et la rue Auriac),
~ Avenue de la Libération (entre l’angle de la rue Auriac et la rue des Garosses),
~ Rue Thiers,
~ Rue Baste, du N° 1 au pont ferroviaire,
~ Rue du Marché,
~ Place du 8 mai,
~ Rue Édouard Vaillant,
~ Rue Jean Jaurès.

Article 3 : 
d’instaurer à l’intérieur de ce périmètre un droit de préemption tel que prévu par
l’article L214-1 du code de l’urbanisme, sur les aliénations à titre onéreux de fonds
artisanaux, de fonds de commerce, de baux commerciaux et de terrains portant ou
destinés à porter des commerces d’une surface de vente.

Article 4 : 
de donner la délégation, dans les conditions prévues par l’article L2122-22 21° du
code général  des collectivités territoriales,  à Monsieur le  maire pour exercer  ce
droit  de préemption au nom de la commune et pour signer tous les documents
nécessaires pour ce faire.

VOTE     :  

POUR :
29 – Groupe majoritaire « Nous, Lormont »,
2 – Groupe « Lormont, Ville Française »,
2 - Groupe « Naturellement Lormont »,
ABSTENTION :
1 - Groupe « Nouveau Parti Anticapitaliste ».
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Délibération du conseil municipal du 2 juillet 2021 - N° 2021/02.07/20

Le maire, Jean TOUZEAU  :
* certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  ;
* informe qu’il pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai
de deux mois à compter de sa publication.

FAIT A LORMONT, le 5 juillet 2021
pour extrait certifié conforme au registre des délibérations,

Le maire,
Jean TOUZEAU
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